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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-72968

Département(s) de publication : 972
 Annonce n° 24-72968

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-61722
28/05/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

SA Aéroport de Martinique Aimé CesaireNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

53871182100016N° National d'identification : 
LE LAMENTIN CEDEX 2Ville : 

97285Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

972Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Marché de Maitrise d'oeuvre (MOE) pour la réhabilitation des réseaux de Intitulé du marché : 
ventilation et de climatisation de l'aéroport International Martinique Aimé Césaire

ServicesType de marché : 
Marché de Maitrise d'oeuvre (MOE) pour la réhabilitation des Description succincte du marché : 

réseaux de ventilation et de climatisation de l'aéroport International Martinique Aimé Césaire

Section 4 - Informations rectificatives

- Report de la date limite de réception des offres au 08/07/2024 (en lieu et place du 01/07/2024) 
- Modification du règlement de consultation (RC): - Suppression d'un paragraphe de l'article 1.7 
du RC concernant les compétence du MOE: "Pour la réalisation de ce projet, il est fait appel à 
une équipe de maîtrise d'oeuvre pluridisciplinaire compétente dans les domaines suivants : - 
Architecture - Fluides"

21/06/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-72968
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-72968
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